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ART. 2. - Le salaire horaire de chaque a!!;ent lion' 
fonctionnaire sera calculé. en partant .de son salaire 
jourl'u!lier' actuel, selon la ;méthode suivie à l'article 
1er en partant des taux iou~naliers minima: 

, . 
taux journalier augmenté de 120~o. 

8 

ART. 3. - Les heures supplémeutaires effectuées 
au-desstis de la durée légale du travail sont majo
rées eonÏor;mément aux ,dispositiolls de l'arrêté ,n~ 
614-53/ITLS du 24 août 195a. . 

ART. 4. - La réduction de la durée du travail 
dans }es services ,administratiis à, 40 ,heures plus 2 
heures supplémentaires ne .perÎllettant pas à l'agellt 
non fonctionnaire de percevoir en fin' de IllOis au

. tant qu'il perçevait avant l'entrée en vigueur du pré
sent arrêté, son salaire mensuel continuera d'être 
calculé' èn multipliant par le nombre de jours ouvra
Mes. dans le inois l'ancien taux journalier, fixé par 
l'arrêté 697-5a/ITLS du 11 septémbre 1953. 

ART. 5. - Les services autorisés à effectuer des 
heures supplémentaires soit pour l'ensemble de leur 
personne!, soit pOUl' Ulle ,partie seulement, calcule
ront ces heures supplélnentâire~, COnfOl'lllénlellt à 
l'article 3 du présent arrêté cn partant du taux ho
raire obtenu selon ,la ,méthode prescrite. à l'artidc 
2 du présent arrêté. ' 

ART. 6. - Sous réserve' que le bénéficiaire ne soit 
pas lésé, les heures supplémentaires pourront être 
calculées forfait/liramcnt sous la forme d'un ou plu
~ieurs jonrs de travail à tarif normal. 

çette .méthode, est conseillé • dans les cas suivants, 

. 1" Heures supplémentaires difficiles à caleuler 
(chauffeurs) et très variables selon les nécessités 
du service; 

20 Heures .supplémentaires impliquant davantagq 
uIle présence qu'une activité réelle: permanences, 
J!,:ardiennR!!;e etc .. , 

ART. 7. - Aux salaires mensuels, s'aioute éven
tuellement une prime d'ancienneté de 5, 10 et 15010 

du salaire ;minimum suivant que le travailleur to
talise 5; 10, 15. ans, de ·présence. 

:ART. 8. - Le présent arrêté dont les dispositions 
abrogent celles' de ,l'al'l'êté n" 697-52iIT du 11 se!)
tembre 1952 entrera .'"n viguenr à compter du 1er 
septembre 1953 et sera ,enregistré, publié ct eommu.. 
niqué partout où besoin. sera'. 

Lomé, le 10 septembre 1953. 

p, ,Le Commissaire de la RéPublique eTl congé, 


Le Secrétaire Général, 


Y. GA:Yol'i. 
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'ARRETE J'j0 645-53[AE: ,du, 10 ,set!.tembre·1953 Jl.or'" 
tMt fennéture de la campagne iii'achat du cac/W· :l 
de liI récolte intermétdiaire 1953 et ouverture' '\ 
de la cam pagne iii'achat .dl/. caéao de la récoUIl' " 
principale 1953-1954. . ' 

'LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-M&R, 
OFFlCI&R DE LA LÉGION D'nONNEUR, 

'CO)mISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23. marS 1921' déte-rlllinant les. attributî~ns. 
,et les pouvoirs du' Commissaire de la République au T.ogo;.' 

Vn ,le décret do 3 janvier 1946 portant rGorgl.miso.tion 
admini.strative du territoire du Toge et création d'as-sembléclr
rcprésentati'~es; . 

Vu ·Ia loi vnUitée du 14 mars 1942 et les textes modificatifs. 
subsé(luents~ 

Vu l'arrêté nO 395-53 AE/Plan. du '3 juin 1953 :portant. 
fermeture de la campagne d'achat du encnQ de la' récolte' prin- ': 
dpale 1952-1953 et om"crture de la cmupagtlc d'achat du cacao-. 
de la récolte intermédiaire 1953; 

:.; 
Après oonsuitntion de la Chambre dc Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREmER, - La fcmlelure de la campagne' 
d'aehat du cacao de la récolte intermédiaire 195:), 
est fixée au 30 septembre 1953. 

ART, 2. - L'ouverture de la eampag;ne. d'achat 
du caeao de la récolte principale 1953-1954 est fixée' 
au 3 octobr,e 1953. 

ART. 3, - Toute infraction aUx dispositions da 
présent arrêté sera' sanctionnée conformément ,à ,la 
loi dn 14 'mars 1942. 

,ART, 4. - Le ,présent àrrêté sera em'Cgis!ré, com
muniqué et publié partout où b,esoin ~era. 

'Lomé, le 10 septembre 1953, 

P. Le Commis.,aire de la RéPublique Cl! COTlM, 

. Le Secrétaire G"uéral, 

Y. GAYON. 

'ARRETE N" 647-53-AE du 10 ""ptembre 1953 portant 
,création d'une ta"e à l'exportation du caca<> 
'au profit tJu ComPJe de Soutien et d'EquiPement 
d~ ~a Production loeàle (S~ction 1: Caeao. . ' . . '.' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFlcœR UE f.A; L'ÉGION O'UÔN'NSUR, 

COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE Âu"TOGO 

Vu le déeret du '23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo:; 
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Vu le décret du 3 '.Janvier 194:6 portant réorganisation" 
.administr.ative du territoire du Togo et création d'assemblées 
J,rçprésentatives~ 

Vu l'arrêté n* 883--i9fAE. du 31 octobre '19-19 oréant le 

Co"mpte de Soutien et d'If.!lui:pement de la Produ?tion localej 


Vu l'arr~té n'" 383-51fAEfPlan. du 4: juin 1951 complétant 
:le précédent; 

Vu Parrêté na 138-51fAEfPlnu: du 11 octobre 1951 eréant 
.des cOlllités de gestion des différentes sections du Compte'" de 
.soutien et d'Equipement de la P.roduotion locale et ,en fixant 
:1n composition et les attrib.utions.; 

Vu l'arr~té... n° 645-53fAE/plan. du 10 septembre 1953 portant 
:ferme,ture de la c.'unpllgne d'aehat du cacao de ln récoltd. 
,intermédiaire 1953 et fixant au 3 ootobre 1953 la date de 
l'ouverture de la campagne .d'aehat du eaeno de 'la récolte 
:;principa\e 1953-1954; 

Vu le procès-verbal de la réunion en. date du 19 juillet 
:1953 du Comité de Gestion du Fonds de S(mtien et d'Equipe
,ment de li) Produotion IOCillc (Section 1: cacao); 

\ 

: ARRETE:' 

ARTII'lLE PREMIER. - D.ns le but de, constituer: un 
il'onds ·de rés,erve utilisable, en CaS de besoin, pendant 
~es prochaines campagnes d'achat, en vue de soutenir 
Jes prix du cacao, un versement de 5 francs pal' kilo 
·de cacao sera effectué pal' les exportateurs Il l'occasion 
,de toutes exportations de ce produit. ' 

ART. 2, - Ce versement 'sera effectué pal' les 
,exportateurs au reçu d'un OI,dro de l'eeettes émis par 
l'ordonnateUl'-délégué sur le vu d'un tripllcata de 

·,déclaration 	de simple exportation adressé préalable
ment par le. Service des. Douanes au Service des 
lAffaires Economiques ct dn PI.n pour visa. 

!RT. 3.'.- Le .montant des ,versements .insi effec

'tués sera porté au crédit de la Section· 1 (eacao) du 

'Compte de Soutien et d'Equipement de la Produc

tion Locale, ct consacré, après avis du Comité de 

'Gestion de ce Compte" aux éventuelles mesures de 

:soutien' visées ù l'artieleprCj!Ilier ei-dessus, 


lART..4. - Les dispositions du présent 'arrêté 

s'appliqueront ami stocks commercialisés postérieure

,nent au 30 séptembrc 1953, date de la ferm",ture 

\ilc . la campagne ,d'acbat du cacao de 1. récolte en 

lICours. 

ART. 5. - Le Chèf du Service des Finances, le 

ïrrésorier-Payeul' du Togo, les Chefs des Services 

,des Douanes; des Mlaires Eçon~miques et du Plan 

sont char{l;és, chacun en .ce qui le concerne, de .l'exé

cution du présent arrêté ,qui sera enregistré, com~ 

'nurii.qué et publié partout où besoin scra. 


Lomé, le 10 septembre 1953. 

1'.. Le Commissaire de !a République en congé, 
Le Secrétaire Général, 

Y. GA.YON. 	 -'""- ..;, . 
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ARRETE No 648-53·AE. du 10 septembre 1953 pres

crivant la :déclaration J.es stocks de. c.acào.. 


LE. GOUVERNEUR DE' LA FRANCE D'OÛTtœ.:MER, ' . 

OFFiCIER DE LA Lf-GION n'HONNEUR, 

COMMISsAIRE 	 nE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 murs 1921 détermÎDant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire' de ln République au Togo; 


Vll, le décret du.' 3 iUDvier 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation dtasscmblées 
représentatives;' '.' \ 

.'.Vu la loi "\'aUclée du H l11ars, HH2 et les textes inodificatifs 

subséquents; . 


Vu l'arrêté n" 645-53fAE/Plnn., du '10 septembre 1953 portant...: 

<fermeture de. la eampagne d'aehat du cacao de la 'rérolte 

intermédiaire 1953' et fixant au 3 octobre 1953 la date, de 

l'ouverture de la campagne d'Achat du cJl:énQ de la 'récolte. 

principale 1953-1954; 


Vu l'arrêté n" 6-;l1..53/AEfPlan, du 10 septembre 1953 portant 

création d!une talte il l'exportation du caeao au profit du. 

Compte de SoutÎelt et d'Equipement di! la Production Ioeale 

(Section 1 - Cacao); 

ARRETE, 

ARTICLE rumER. Les C1)immerçants exporta
teurs 'de cacao seront tenus 'de souscrire le ..lér· octo-., 

bre 1953 une déclaration de leurs stocks de c.cao·· 

existant li la date du 30 septe;'mbre 1953 aU soir. 


ART. 2. - Cette déclaration sel'a adressée d.ns 
1. journée même au Service des Affaires Economiques 

et du Plan pour les stocks détenus li 'L<1,mé, .ux Com

;mandants de Cercle intéressés pour les stocks déte!)us 

.dans les autres loca:Iités. 


ART. 3. - Seuls seront pris en compte les stoeks 

. effectivêment rendus dans les magasins des exporta

'teurs li Lq",é, dans les chefs-lieux des cercles intéres

sés, li Agou-Gare, Badou et Tomegbé, '. ainsi que les. 

stocks en cours de déplacemcnt de ces COlltres' vers 

Ldmé. . 


ART. 4. - La vérification en sel" effectuée sous 

la responsabilité du Chef du Serviee du Contrôle du 

eonditionnement des Produits, 


ART. 5. - Toute infraction aUX' dispositions du.' 
présent a,rêté sera punie des peines prévues par la 
loi du 14 (mars 1942. . 

ART. 6. - Le présent arl'êt~ sera enl'egishé, con~-:. 

Inuniqué et publié partout ou besoin sera. 


Lomé; le 10 sejltembre 1953. . 

P. 	Le Commissaire' de la République en congé, 

Le Becté/alpe Général, 

Y. GAYON. 	 '~ 
1 

,. 




